
 UnE PUBLICATIon DE BrUXELLES DéVELoPPEmEnT UrBAIn 

 n°013 
 DéCEmBrE 2014 

 Dossier lieux De CulTes 

 VAriA 
 Ascenseurs d’hier,
patrimoine d’aujourd’hui  

 le parking 58 à Bruxelles 



 église Saint-Hubert, Watermael-Boitsfort, (WB05). 
L’église, désacralisée en 2012, fait l’objet d’un projet 
de réaffectation en logement 
(A. de Ville de goyet, 2014 © SPrB). 
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en décembre 2013, Les résuLtats de L’étude approfondie sur Les vaLeurs  
patrimoniaLes et Les potentiaLités d’usages aLternatifs des égLises 
bruxeLLoises, confiée par la direction des monuments et des sites au raymond  
Lemaire international center for conservation (Ku Leuven), ont été exposés lors  
du colloque public organisé par les services de bruxelles développement urbain :  
« Les églises en région de bruxelles-capitale - Lieux de culte et réaffectation ».  
À cette occasion, les différents services concernés, au sein du service public régional  
de bruxelles, avaient présenté l’état des lieux de la réglementation applicable  
dans le cadre des projets de réaffectation d’édifices du culte et particulièrement  
des églises paroissiales. 

cet examen a permis de mettre en 
évidence que les textes réglemen-
taires élaborés en strates succes-
sives, du début du xixe au début du  
xxie siècle, n’interdisaient pas d’éla-
borer des projets de réaffectation 
d’église. cependant, ces normes n’ont 
pas été rédigées dans cette perspec-
tive, qui n’est envisagée que depuis 
une période assez récente, et elles ne 
présentent donc pas de dispositions 
spécifiques en vue de mener une telle 
démarche. néanmoins, les possibi-
lités ainsi que les limites qu’offre la 
réglementation régionale dans cette 
matière peuvent être synthétisées 
comme suit. 

un statut spécifique pour les 
églises paroissiales et autres 
lieux de culte reconnus1

La question de la réaffectation des 
lieux de culte doit tenir compte du 
caractère spécifique du statut de ces 
édifices dans l’organisation de l’exer-
cice des cultes en Belgique. en effet, 
les fabriques d’églises, telles que pré-
vues dans la loi du 8 avril 1802 et dans 
le décret impérial du 30 décembre 
1809 – tous deux toujours en vigueur – 
sont les « établissements chargés de 
la gestion du temporel du culte » éta-
blis par les organisations religieuses 
reconnues et validées par l’état, au-

jourd’hui par la région de Bruxelles-
capitale. 
La fabrique d’église est, dès lors, un 
établissement public ayant la charge 
d’un patrimoine public à savoir les 
édifices voués à l’exercice des cultes 
reconnus. Plus que la propriété effec-
tive du bâtiment, qui peut être privée 
ou publique, c’est son affectation auto-
risée au culte qui en fait un patrimoine 
affecté à une mission de service public. 
de ce statut découle un certain nombre 
de spécificités dont un régime fiscal 
particulier et le caractère inaliénable 
du bien. 

ce statut implique donc, pour tout pro-
jet de réaffectation, que l’on procède 
d’abord à la désaffectation légale en 
tant que lieu culte. dans le cas des 
églises, cette procédure ne peut être 
menée que par l’évêque du diocèse et 
ensuite validée par le gouvernement 
régional. elle passe par la dissolution 
de la fabrique d’église et le transfert de 
ses biens vers d’autres fabriques. Le 
bâtiment même affecté au culte est le 
plus souvent propriété de la commune 
mais il peut aussi relever directement 
du domaine de la fabrique d’église 
elle-même ou d’un propriétaire pri-
vé. Le mobilier attaché à l’église doit 
également faire l’objet d’une décision 
spécifique puisqu'il ne peut être vendu 

ou même simplement retiré du bâti-
ment sans l’accord du gouvernement 
régional. cette étape de la désaffec-
tation légale est spécifique et vient 
s’ajouter au changement d’affectation 
urbanistique que nous examinerons 
plus loin. elle débouche sur une nou-
velle situation juridique du bien et c’est 
sur base de cette dernière que devra 
s’élaborer un projet de réaffectation 
du bâtiment anciennement affecté au 
culte. La vente de l’édifice est une dé-
marche potentielle dans ce processus 
et elle peut être liée à des conditions 
d’utilisation, par exemple pour exclure 
certains usages du lieu ou en garantir 
d’autres.

Le cas des églises devenues trop 
grandes en taille par rapport à la 
communauté cultuelle locale est à 
l’origine de plusieurs réflexions et 

Fig. 1

colloque du 17 décembre 2013  
(M. vanhulst © sprB).

075

B
r

u
xe

ll
es

 p
aT

r
IM

O
In

es
 

 
n

°0
13

 –
 D

Éc
eM

B
r

e 
20

14



projets de désaffectation partielle en 
vue d’établir un usage partagé d’un 
même bâtiment. dans ce cas, le sta-
tut du bâtiment serait donc mixte, lieu 
affecté partiellement à la mission de 
service public que constitue l’exercice 
d’un culte et partiellement à une autre 
fonction avec un autre statut public, 
privé ou lui-même mixte public-privé. 
on le voit, ce qui peut se concevoir as-
sez facilement en terme d’occupation 
physique et d’aménagements archi-
tecturaux, doit néanmoins être coulé 
dans un montage légal relativement 
complexe. 

si le transfert d’un édifice d’un culte 
reconnu à un autre pourra s’envisager 
assez facilement du point de vue légal, 
en revanche le partage d’un même 
édifice entre plusieurs cultes reconnus 
est actuellement interdit par la régle-
mentation relative aux cultes ; si l’on 
voulait permettre ce type de transferts, 
il conviendrait que la région légifère 
en la matière. en revanche, le transfert 
d’un culte reconnu à une affectation 
religieuse non reconnue est tout à fait 
possible par le biais de la désaffecta-
tion comme lieu de culte public et l’at-
tribution à une structure privée. 

les règles urbanistiques  
applicables aux lieux de culte2

dans le plan régional d’affectation du 
sol (Pras) ou, le cas échéant, dans 
le permis d’urbanisme délivré pour 
leur construction ou leur aménage-
ment, les lieux destinés à une activité 
de culte reconnu sont classés dans la 
catégorie de destination « équipement 
d’intérêt collectif ou de service public » 
et assortis d’une utilisation « cultuelle ». 
Le changement de destination ou 
d’utilisation du bien nécessite une 
autorisation préalable qui prendra la 
forme d’un permis d’urbanisme, par 
exemple pour transformer une église 
paroissiale en centre commercial 
(changement de destination et donc 
aussi d’utilisation) ou en salle de gym-
nastique scolaire (pas de changement 
de destination – c’est toujours un équi-

pement collectif – mais changement 
d’utilisation). en revanche, le chan-
gement d’un culte reconnu vers un 
autre ne nécessite pas d’autorisation 
urbanistique car il n’y a ni changement 
de catégorie de destination, ni change-
ment de catégorie d’utilisation. 

La délivrance des permis d’urbanisme 
doit, par ailleurs, être conforme au 
Pras qui définit des zones au sein 
desquelles les affectations autorisées 
varient. La plupart des lieux de culte 
reconnu, et donc des églises paroissia-
les, ont été indiqués au Pras comme 
zone d’équipements d’intérêt collec-
tif et de service public. dans ce type 
de zone, les seules activités admises 
sont, à titre principal, les équipements 
collectifs et, accessoirement, le lo-
gement et le commerce d’accompa-
gnement. ainsi les églises isolées, qui 
constituent souvent en elles-mêmes 
la totalité d’une zone d’équipement 
collectif, devront conserver cette des-
tination, pour majeure partie. une ex-
ception à ce principe du respect des 
affectations du Pras est applicable 
aux biens protégés au titre du patri-
moine culturel immobilier : les églises 
classées ou inscrites sur la liste de 
sauvegarde peuvent avoir une affec-
tation autre que celles prévues par le 
Pras à condition de démontrer qu’il 
est impossible de conserver l’affecta-
tion originelle du bien sans modifier 
sa conception architecturale. cette 
mesure visant à assurer la protection 
et la valorisation du patrimoine pro-
tégé, avant toute autre considération 
urbanistique, permet une plus grande 
flexibilité dans l’affectation autorisée.
 
au-delà de la question de l’affectation, 
le code bruxellois de l’aménagement 
du territoire (coBat) soumet à per-
mis d’urbanisme le fait d’apporter des 
transformations à une construction 
existante ; certains actes et travaux 
pouvant cependant faire l’objet de dé-
rogation en raison de leur « minime 
importance ». mais plusieurs autres 
normes doivent aussi être respectées. 

Par exemple, les normes en matière de 
performance énergétique des bâtiments 
ne s’appliquent pas aux équipements 
cultuels mais bien aux autres équipe-
ments et autres catégories de desti-
nation, tout en offrant des possibilités 
de dérogation pour les biens protégés. 
il faut tenir compte également des 
règles en matière d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite et des nor-
mes d’habitabilité, en cas d’affectation 
en logement. La délivrance d’un per-
mis d’urbanisme doit également tenir 
compte du bon aménagement des lieux, 
c’est-à-dire l’intégration et la compati-
bilité d’un projet de réaffectation avec 
l’environnement immédiat, eu égard 
aux caractéristiques du quartier, à 
l’impact sur le voisinage, à la densité…

La délivrance de tout permis d’urba- 
nisme fait, par ailleurs, suite à une ins-
truction approfondie de la demande qui 
tient compte du résultat de l’enquête 
publique, de la consultation des ins-
tances prévues par le coBat et, le cas 
échéant, de l’évaluation des incidences 
environnementales. 

la réglementation applicable 
aux lieux de culte protégés au 
titre du patrimoine culturel3 
certains édifices du culte sont proté-
gés au titre de leur valeur patrimoniale 
remarquable définie par les critères 
historique, archéologique, artistique, 
esthétique, scientifique, social ou fol-
klorique. La mesure de protection, ins-
cription sur la liste de sauvegarde ou 
classement, impose la conservation 
et le bon entretien du bien afin d’en 
assurer la transmission aux généra-
tions futures. Plusieurs mécanismes 
concourent à cet objectif. 

tout d’abord la délivrance d’un permis 
unique, intégrant les aspects urbanis-
tiques et patrimoniaux, est nécessaire 
pour tous travaux de restauration et 
pour tous actes et travaux ayant une 
incidence sur l’apparence ou la des-
tination de l’édifice. La composition 
d’un dossier de permis unique diffère de 
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celle d’un permis d’urbanisme classique 
en y intégrant des études préalables (état 
sanitaire et stabilité, analyse historique, 
définition des principes d’intervention), 
un relevé précis des éléments architec-
turaux visés par les travaux, les plans et 
détails de l’exécution projetée et une des-
cription précise des techniques prévues. 

Lors d’une réaffectation ou d’un usage 
alternatif partiel, il convient de veiller 
à ce que le nouvel usage ainsi que 
les aménagements ou ajouts qu’il 
implique, ne soient pas en contradic-
tion avec la conservation de la valeur 
patrimoniale du bien. La commission 
royale des monuments et des sites 
émet à ce propos un avis contraignant. 
certains actes et travaux peuvent béné-
ficier de diverses dérogations et allège-
ments de la procédure en raison de leur 
« minime importance ». 

Les travaux de restauration, de conser-
vation et d’entretien, ainsi que les étu-
des préalables s’y rapportant, sont 
susceptibles de bénéficier d’une sub- 
vention régionale importante. Pour les 
édifices classés affectés aux cultes 
reconnus, cette subvention s’élève à 
80 % du montant des travaux nécessai-
res et des études préalables utiles à la 
définition de ceux-ci. Le montant des 
subventions allouées entre 2007 et 2013 
à la restauration des églises classées 
s’élève à 6.145.000 euros, soit environ 
10 % du budget total consacré à la res-
tauration du patrimoine régional sur la 
même période. 

notons que dans certaines limites, la 
protection dont bénéficie l’édifice s’étend 
également au mobilier constitué des 
éléments fixes par destination (comme 
par exemple les confessionnaux ou les 
chaires de vérité dans les églises) ou fai-
sant partie intégrante du bien immobilier 
(comme par exemple des chaises ou des 
luminaires qui ont été dessinés pour le 
lieu par le même architecte qui a conçu 
le bâtiment). ces éléments bénéficient, 
le cas échéant, des mêmes possibilités 
de subvention. 

il n’y pas encore d’exemple de réaf-
fectation d’églises protégées en 
région de Bruxelles-capitale. mais 
rien ne s’y oppose dans la mesure où 
la nouvelle fonction ainsi que les modi- 
fications nécessaires ou les ajouts 
indispensables à celle-ci, respectent 
et permettent la conservation de la 
valeur patrimoniale reconnue par 
l’arrêté de protection. en aucun cas, 
l’affectation en tant que telle ne fait 
l’objet du classement ou de l’inscrip-
tion sur la liste de sauvegarde. 

Conclusion 
Les projets de réaffectation de lieux 
de culte qui se présenteront à l’ave-
nir seront certainement riches et 
complexes tout comme la législation 
qui les encadre. Pour faire aboutir 
des projets novateurs, il convient 
d’entamer le plus tôt possible les 
contacts et le dialogue entre les 
autorités et les demandeurs afin 
qu’un réel accompagnement du 
projet puisse être mis en place,  
depuis le choix des options préalables 
jusqu’à l’octroi des permis et auto-
risations, y compris le suivi des tra-
vaux dans le cas de biens protégés. 
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Places of worship  
and reassignment 
Perspective of regulatory terms

in december 2013, the results  
of the in-depth study on the 
heritage values and the potential 
alternative uses of churches in 
Brussels, entrusted to the  
raymond Lemaire interna-
tional center for conservation 
(KuLeuven) by the department 
of monuments and sites, were 
presented during the public  
symposium organised by the  
services of Brussels urban  
development: “the churches  
in the Brussels-capital region 
- Places of worship and  
reassignment”. 
on that occasion, the different 
services involved within the  
regional Public service of  
Brussels reported on the current 
state of affairs regarding the reg-
ulations applying to reassignment 
projects for religious buildings, 
and parish churches in particular. 
 
examination of the successive  
regulatory texts written between 
the beginning of the 19th century 
and the beginning of the 21st 
century has shown that the church 
does not prohibit reassignment 
projects. however, they were not 
written with that particular notion 
in mind as it has only fairly  
recently arisen and therefore  
contain no specific measures  
to be taken in this matter.  
this article aims to present, 
briefly, the possibilities as well  
as the limitations that regional 
regulations nevertheless impose  
in this regard.
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